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Montréal, le 23 avril 2004

Par télécopieur 
	Me F. Jean Morel

Marchand Lemieux

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
	Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest
Rez-de-chaussée – Local Kwavnick

Montréal (Québec) H3G 1L7


Objet :
Demande relative au projet de raccordement de la centrale de l’Eastmain-1 au réseau de transport 



Notre dossier R-3527-2004

Chers confrères,

Le 24 mars 2004, Hydro‑Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) dépose auprès de la Régie une demande concernant un projet de raccordement de la centrale de l’Eastmain-1 au réseau de transport. Le 16 avril suivant, S.É.-AQLPA manifeste son intérêt à participer à l’examen de cette demande.

La Régie demande à S.É.-AQLPA de détailler les sujets qu’il désire aborder lors de l’examen de la demande, de spécifier les moyens privilégiés pour ce faire et de produire un budget prévisionnel relatif aux activités identifiées. Ces informations doivent être transmises à la Régie au plus tard le 30 avril 2004. 
Par ailleurs, la Régie demande au Transporteur de faire parvenir à S.É.-AQLPA une copie de tout document pertinent à cette demande.
La Régie procède à l’examen de cette demande sur dossier, selon le calendrier suivant :

· 4 juin 2004, à 12 h : date limite pour le dépôt des demandes de renseignements de S.É.-AQLPA adressées au Transporteur ;

· 18 juin 2004, à 12 h : date limite pour les réponses du Transporteur à ces demandes de renseignements ;

· 2 juillet 2004, à 12 h : date limite pour le dépôt des observations de S.É.‑AQLPA ;

· 16 juillet 2004, à 12 h : date limite pour la réplique du Transporteur aux observations de S.É.‑AQLPA.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/sp
